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Parallèlement, les travaux d’aménagement extérieur de la Résidence des Martinets vont 
démarrer prochainement. Dans le cadre de ces travaux il est prévu un assainissement partiel 
de la place de parking avec l’aménagement d’un abri vélo en contre-bas de l’abri voyageurs 
existant. Vu le mauvais état de l’abri existant (voir photo 1) et la planification des travaux 
dans le secteur, il serait judicieux de coordonner les travaux de remplacement de l’abri 
voyageurs. D’une part pour bénéficier des conditions de l’entreprise sur place et d’autre part 
pour  profiter de cette dynamique pour finaliser les travaux dans le secteur durant la même 
période. 
 
 

 
 
 
 
II. DESCRIPTIF 
 

1. Modification de l’arrêt de bus ‘’Coulat’’ 
 
Prioritairement et pour sécuriser le cheminement des piétons, il est urgent de procéder à la 
construction d’un arrêt de bus au milieu de chaussée avec rétrécissement de la voie de 
circulation. Cette modification permettrait non seulement d’avoir une continuité avec la route 
des Martinets, mais aussi d’augmenter la sécurité du passage piétons. Cette solution 
empêcherait les automobilistes d’effectuer un dépassement illicite du bus à l’arrêt et par cet 
acte mettre en danger des enfants qui traversent la route sur le passage piétons. 
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1.1 Devis  
 
Les coûts du projet sont basés sur un devis estimatif. Ils feront l’objet d’une mise en 
soumission après approbation par le Conseil général. 
 
- Travaux de génie civil CHF 90'000.– 

- Marquages et signalisation CHF 5'000.– 

- Permis de construire CHF 4'500.- 

- Honoraires de géomètre CHF 1'000.– 

- Honoraires projet ST CHF –.– 

- Divers et imprévus CH 10'000.– 

 
Total TTC CHF 110'500.– 
 
Total TTC arrondi CHF 110'000.– 
 

2. Remplacement de l’abri voyageurs ‘’Martinets’’ 
 
Le remplacement de l’abri existant des Martinets est nécessaire vu son état délabré et ses 
équipements obsolètes. Cette infrastructure du mobilier urbain ne répond plus aux exigences 
et attentes en la matière. Pour preuve, signalons une vitre cassée, des WC hors fonction, 
des parois endommagées. Cet abri est néanmoins très fréquenté et mérite d’être remis à 
neuf. Pour une question d’harmonisation dans le secteur des Martinets et avec d’autres abris 
bus installés dans la Commune, le modèle de remplacement proposé serait de type ‘’Claire-
Ville’’ (voir photo n°2). 
 

 
 
 

2.1 Devis 
 
- Travaux de génie civil CHF 17'000.– 

- Fourniture et pose abribus Claire-Ville CHF 22'000.– 

- Adaptation du coffret, câblage, taxe CHF 10'500.- 

- Honoraires de géomètre CHF 1'000.– 

- Honoraires projet ST CHF –.– 

- Divers et imprévus CH 5'000.– 

 
Total TTC CHF 55'500.– 
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